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OBJET : 2019 – 04 RESTAURATION STATUE FRAGONARD SQUARE DU CLAVECIN 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 12 février 2019, s’est réuni le mardi     19 
février 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, 
Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc GARNIER, , Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-
François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, 
Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, 
Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD (prend part aux délibérations N°1 à N°6) 

• Madame Stéphanie MANDREA (prend part à la délibération  N°1) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia Noura ADDAD 

• Monsieur Ludovic BROSSY 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 



 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°2 à N°22) 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie COPIN à Madame Dominique BOURRET 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Nicole NUTINI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Mélanie ZARRILLO 

• Madame Stéphanie MANDREA à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF  

• Madame Mékia Noura ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Monsieur Ludovic BROSSY à Monsieur Damien VOARINO 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI à Madame Mireille BANCEL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du                11 
décembre 2018.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 09 SERVITUDE DE PASSAGE –COPROPRIETE LA BASTIDE  

9 TER BOULEVRAD VICTOR HUGO 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE GRASSE         2019 - 04 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 19 FEVRIER 2019 
 
RESTAURATION STATUE FRAGONARD SQUARE DU CLAVECIN 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de restaurer ans la statue de Fragonard sise au square du clavecin. 
Dans le cadre de la politique de restauration et de mise en valeur du patrimoine communal et vu l’intérêt de cette 
restauration pour l’histoire de la ville et l’art français,  la Fondation « LA SAUVEGARDE DE L’ART FRANÇAIS » 
souhaite participer financièrement aux travaux de restauration et rembourser à la commune une partie des 
dépenses inhérentes aux travaux. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT  

 
VILLE D’ART ET D’HISTOIRE  

 

 
Recettes estimées 

Dépenses  

 
7 500 € H.T 

   9 000 € T.T.C 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Considérant la détérioration ancienne de la statue réalisée par le sculpteur Auguste Maillard en 1907, en hommage 
au peintre grassois Jean-Honoré Fragonard et sise sur le square du clavecin. 
 
Considérant la volonté de la commune de mettre en œuvre une politique forte de restauration et de mise en valeur 
du patrimoine. 
 
Considérant qu’au vue de l’intérêt de ce groupe sculpté pour l’histoire de la ville et de l’art français, la fondation 
« LA SAUVEGARDE DE L’ART FRANÇAIS » souhaite participer financièrement aux travaux de restauration et 
rembourser à la commune une partie des dépenses inhérentes aux travaux, 
 
Considérant que les principaux travaux se décomposent de la façon suivante : 
- restauration du groupe sculpté en marbre comprenant nettoyage et protection finale 
- reprise des doigts et pinceaux manquants en sculpture sur marbre 
- protection finale du socle 
 
Considérant que les travaux seront réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de la commune de Grasse par une société 
qualifiée. 
 
Considérant que la fondation « LA SAUVEGARDE DE L’ART FRANÇAIS », s’engage à  rembourser à la 
commune, sur présentation des factures, les dépenses inhérentes aux travaux à hauteur de 7500 euros HT 
maximum. 
 
Considérant que la commune de Grasse réglera l’ensemble des travaux. Les dépenses relatives aux prestations 
réalisées, suivant les quantités réellement exécutées, seront remboursées par la Fondation « LA SAUVEGARDE 
DE L’ART FRANÇAIS », à la ville de Grasse dans la limite de la somme de 7500 euros HT. 
 



Considérant que le devis s’estime à 9 000 € T.T.C, le budget supplémentaire sera pris sur le service Ville Art et 
Histoire.  
 
Considérant qu’à ce titre, la commune procédera à l’émission d’un titre de recette à l’encontre la Fondation « LA 
SAUVEGARDE DE L’ART FRANÇAIS » d’un montant de 7500 euros HT pour la restauration de ce groupe sculpté. 
 
Considérant qu’une convention, ayant pour objet de définir les conditions techniques et financières dans lesquelles 
cette opération conjointe sera menée, doit être signée entre la commune de Grasse et la Fondation « LA 
SAUVEGARDE DE L’ART FRANÇAIS ». 
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 6 février 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• ACCEPTER la participation financière de la Fondation LA SAUVEGARDE DE L’ART FRANÇAIS d’un 
montant maximum de 7 500 € H.T. 

 

• APPROUVER les termes de la convention de participation financière entre la Fondation « LA 
SAUVEGARDE DE L’ART FRANÇAIS » et la commune de Grasse. 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que les éventuels avenants à venir dans 
la mesure ou ce ou ces derniers ne seront pas de nature à dénaturer la convention initiale, ainsi que toute 
pièce, de nature administrative, technique et/ou financière, nécessaire à l'exécution à la présente 
délibération. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 

 
 


